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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Avenir Suisse tire à boulet rouge sur l'agriculture suisse dans une étude s'intéressant
aux coûts générés par ce secteur. Selon les calculs du Think Tank libéral, l'agriculture
générerait des pertes de l'ordre de CHF 20 milliards pour la Suisse par année. Alors que
le chiffre avancé par les autorités concernant les aides à l'agriculture s'élève à CHF 4
milliards, Avenir Suisse y ajoute l'impact sur l'environnement (CHF 7 milliards), les
pertes pour les entreprises suisses dues au blocage des accords de libre-échange (CHF
3 milliards) ainsi que CHF 4 milliards supportés par les consommateurs et
consommatrices en raison des barrières douanières. Pour le Think Tank, cela n'est pas
acceptable au vu du PIB que représente le secteur pour l'économie suisse, à savoir
0.7%. Avenir Suisse fait, en outre, remarquer que malgré ces gigantesques coûts, les
agriculteurs et agricultrices n'en bénéficient que peu directement, quelques géants
profitant de la situation (Fenaco, Migros et Coop étant directement cités). Et bien que
les aides par exploitation soient passées de CHF 47'000 à CHF 70'000 par année,
l'endettement, lui, augmente également, tout comme la disparition inexorable des
exploitations agricoles. Avenir Suisse propose donc, en 10 points, de moderniser et
libéraliser le secteur afin de réduire les coûts engendrés et faire de l'agriculteur un
véritable entrepreneur. 
Sans surprise, les milieux paysans ont réagi avec véhémence à cette étude, l'USP faisant
remarquer que l'îlot de cherté qu'est la Suisse n'est nullement pris en compte dans
l'étude, tout comme l'apport indirect de l'agriculture pour le tourisme. L'ASSAF
dénonce, elle, ce qu'elle considère être un dogmatisme du libre-échange agricole. 
A noter que la publication de cette étude intervient deux semaines avant les votations
sur l'initiative pour la souveraineté alimentaire ainsi que l'initiative pour des aliments
équitables, de quoi nourrir les débats en cours sur la protection du secteur agricole. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.09.2018
KAREL ZIEHLI

Agrarpolitik

L'agriculture helvétique semble entrer dans une zone de turbulences qui pourrait
tendre à une restructuration en profondeur de son système. L'environnement
international fait pression de façon toujours plus insistante; pris en tenaille entre les
demandes de libéralisation du GATT et de la CE, le protectionnisme suisse est sur la
défensive. Au GATT, lors des négociations ayant eu lieu en 1989 dans le cadre de
l'Uruguay round, le principal sujet de désaccord portait sur l'agriculture. De même, lors
de la rencontre entre J.-P. Delamuraz et Carla Hills, représentante du président des
Etats-Unis pour les affaires commerciales internationales, ce fut le seul point de
discorde notable; si les Etats-Unis désirent un démantèlement du soutien à
l'agriculture, ils ne voient, par contre, aucun inconvénient aux paiements directs non
liés à la production.

Mais le Département fédéral de l'économie publique ainsi que l'Union suisse des
paysans sont opposés à une généralisation de cet instrument qui tuerait, selon eux,
l'esprit d'entreprise. La pression sur les structures agricoles helvétiques provient
également de l'intérieur où les paiements directs et l'urgence des problèmes
écologiques sont les questions clefs autour desquelles s'articulent les nombreuses
propositions qui se font jour sur le dossier agricole. C'est au sein des Chambres et dans
les initiatives qui suivirent celle dite «en faveur des petits paysans» que ces idées
émergent. Deux motions et une initiative parlementaire furent déposées dans la foulée
du bon score réalisé par l'initiative précitée, ayant toutes pour fondement ce couple
paiements directs – protection de l'environnement. La motion Ruckstuhl (pdc, SG)
(89.451) demande au Conseil fédéral une révision de la loi sur l'agriculture suivant cette
nouvelle orientation. Celle du radical P. Wyss (prd, BS) (89.473) souhaite que des
mesures soient prises en faveur des exploitations agricoles familiales et respectueuses
de l'environnement. Enfin, l'initiative parlementaire Neukomm (ps, BE) (89.236) désire
l'extension des paiements directs afin d'assurer le maintien d'une agriculture saine et
rationnelle et propose des prestations particulières à titre écologique. Des taxes
seraient prélevées sur les engrais et les produits polluants pour financer en partie cette
politique. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.10.1989
SERGE TERRIBILINI
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Allant partiellement dans le sens des demandes des organisations paysannes qui
réclamaient 260 à 300 millions de CHF, le Conseil fédéral a décidé, en attendant la
mise en oeuvre de nouveaux paiements directs, de revaloriser de 3% le revenu paysan
en 1992, ce qui a représenté une somme de 115 millions de CHF. La principale mesure a
consisté en une augmentation des contributions aux détenteurs de bétail de 1500 CHF
par exploitation (soit 6000 CHF en tout contre 4500 en 1991); la charge pour les
finances fédérales fut de 80 millions de CHF. Les autres dispositions ont touché les
contributions à l'exploitation du sol dans des conditions difficiles (+ 12.5 millions), les
indemnités de non-ensilage (+ 10 millions), le prix de base des betteraves (+1.5 million)
et les prix cible des oeufs (+ 3 millions). Comme en 1991, le gouvernement a renoncé à
augmenter le prix de base du lait. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.01.1992
SERGE TERRIBILINI

Dans son programme de législature, le gouvernement a mis l'accent sur les
modifications à apporter à la politique agricole. Outre le maintien des objectifs
traditionnels de l'agriculture (approvisionnement, structure familiale, population
décentralisée, etc.), les buts du Conseil fédéral sont principalement de rendre les
règles qui la régissent moins interventionnistes, plus préoccupées par des
considérations de type environnementales et capables d'indemniser les prestations
d'intérêt général. Le 7e rapport sur l'agriculture a consacré cette nouvelle orientation
et la révision partielle de la loi sur l'agriculture a permis d'entamer sa mise en oeuvre,
en particulier par l'introduction de paiements directs non liés à la production. C'est
également par le biais du nouveau projet d'arrêté viticole et par une future révision
partiellearticle de l'arrêté sur l'économie laitière et de l'arrêté sur le statut du lait que
le gouvernement a annoncé vouloir poursuivre ces réformes. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.05.1992
SERGE TERRIBILINI

Si l'on additionne les nouveaux paiements directs aux contributions pour détenteurs
de bétail, c'est une somme totale de 525 millions de CHF que la Confédération
octroiera aux agriculteurs en 1993 au titre de paiements directs.

La grande chambre a transmis comme postulat la motion de sa commission demandant
au Conseil fédéral, dans le cadre de l'application de la loi révisée sur l'agriculture et du
plan financier 1993-1995, une révision du train de subventions et un groupement du
point de vue matériel et administratif des critères de référence utilisés pour l'octroi de
subventions. Il a, par contre, rejeté deux autres motions émanant de la minorité de la
commission. Celles-ci exigeaient, d'une part, un programme visant à réduire le volume
de la production agricole et les contributions fédérales liées à la production en
proportion équivalente à l'augmentation des paiements directs et, d'autre part, de
prolonger la validité de l'ordonnance sur les contributions aux détenteurs d'animaux
jusqu'à l'entrée en vigueur de la modification de la loi sur l'agriculture si celle-ci devait
tarder. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.06.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a présenté au parlement son message relatif au financement, en 1993
et 1994, des contributions aux frais des détenteurs de bétail de la région de montagne
et de la zone préalpine des collines. Ces dernières, qui représentent les paiements
directs les plus élevés que verse actuellement la Confédération devront, à moyen
terme, s'insérer dans la nouvelle structure des paiements directs compensatoires. Cela
nécessitera certains aménagements; en effet, pour le gouvernement, ces contributions,
bien que dépendantes de la surface, sont une incitation à la production et vont donc à
rebours des objectifs de la nouvelle politique agricole. Durant la période transitoire, le
Conseil fédéral entend ainsi poursuivre leur versement sans en augmenter le montant.
De fait, il a proposé au parlement d'octroyer aux agriculteurs de montagne une somme
de 565 millions de CHF pour les deux années: un montant de 550 millions identique à la
période précédente plus 15 millions résultant de la suppression en 1992 des
contributions à l'exploitation. Le parlement a adopté ce projet à l'unanimité. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.11.1992
SERGE TERRIBILINI
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In der Zivilgesellschaft wurde die neue Agrarpolitik grundsätzlich positiv
aufgenommen. Einzig einige betroffene Interessengruppen äusserten Kritik: So
bedauerten etwa die Fédération suisse du franches-montagnes (FM) und die
Fédération d’élevage du cheval de sport CH (FECH) den Entscheid, die Freiberger
Pferde nicht durch Importkontingente zu schützen. Der Dachverband des Handels
(Handel Schweiz) beanstandete die fortwährende Subventionierung der Landwirtschaft,
während der Schweizerische Getreideproduzentenverband (SGPV) im Gegenteil
befürchtete, dass Grosskultur-Betriebe wie etwa Raps-, Sonnenblumen- oder
Getreideproduzenten nicht mehr genügend unterstützt würden und es deshalb
vermehrt zu Importen kommen werde. Im Sommer wurde von der Kleinbauern-
Vereinigung eine Petition mit 16 000 Unterschriften zur Stärkung kleiner und mittlerer
Bauernbetriebe eingereicht: Der Verein fürchtete, dass wegen der Neuberechnung der
Standardarbeitskraft (SAK) viele Höfe weniger oder gar keine Direktzahlungen mehr
erhalten würden. Die Thematik war im Parlament nicht behandelt worden; der
Bundesrat hatte aber in der Botschaft zur Agrarpolitik festgehalten, dass er die
Definitionsmerkmale für eine SAK strenger gestalten wolle, um dem technischen
Fortschritt der letzten Jahre gerecht zu werden. Da sich während der Vernehmlassung
zu den Verordnungen offenbar auch andere Interessengruppen kritisch zu dieser
Anpassung geäussert hatten, beschloss der Bund, vorerst darauf zu verzichten: Man
wollte stattdessen die Ergebnisse eines Berichts abwarten, der die Zweckmässigkeit
und Präzision der Einheit SAK grundsätzlich reflektieren und eventuelle Alternativen
aufzeigen soll. Der Genfer Winzer Willy Cretegny beschloss zusammen mit der welschen
Bauerngewerkschaft Uniterre, das Referendum gegen die Agrarpolitik zu ergreifen. Die
Landwirtschaftskammer des Schweizerischen Bauernverbands (SBV) entschied jedoch,
auf ein Referendum zu verzichten. Cretegny schaffte es denn auch nicht, die
benötigten Unterschriften innerhalb der Sammelfrist zusammenzutragen. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.07.2013
JOHANNA KÜNZLER

Die Reaktionen, welche wenige Tage nach der Veröffentlichung der Gesamtschau zur
mittelfristigen Weiterentwicklung der Agrarpolitik erschienen, könnten weiter kaum
auseinander liegen. Während die FDP die neuen Ansätze sehr begrüsste und die
economiesuisse die Marktliberalisierung als «vorsichtigen und längst überfälligen
Schritt» bezeichnete und weitere Öffnungsschritte forderte, standen die SVP, der
Bauernverband, die Kleinbauernvereinigung und die Grünen dem Bericht sehr kritisch
gegenüber. 
Dass die Bauern bei einer Lockerung des Grenzschutzes nicht mehr in der Lage sein
würden, kostendeckend zu produzieren, befürchteten der Bauernverband und die SVP.
Sie warfen dem Bundesrat vor, mit der Öffnung der Grenzen die Bauernfamilien in eine
totale Staatsabhängigkeit zu zwingen. Die SVP fand dafür in einer Medienmitteilung
deutliche Worte: «Die einzige sogenannte Vision, welche der Bundesrat offensichtlich
und mit schon fast religiösem Eifer in der Agrarpolitik verfolgt, ist das Niederreissen der
Grenzen und die direkte Konfrontation unserer Bauernfamilien mit einer globalen
Massenproduktion, mit der sie nie werden mithalten können.» Weiter erklärte die SVP,
dass sie sich bei den Beratungen zur Vorlage im Jahr 2019 dafür einsetzen werde, die
Bauern im Inland zu entlasten, die Kosten zu senken und die Bürokratie abzubauen. 
Die Kleinbauernvereinigung kritisierte, dass die Wachstumsidee das Bauernsterben
zusätzlich fördere und so die Vielfalt der Landwirtschaft stark eingeschränkt werde.
Die Grünen beanstandeten, dass die nachhaltige Landwirtschaft dem Freihandel
geopfert werde und die Gesamtschau keine zukunftsweisenden Lösungen für
Umweltprobleme bereithalte. Auch dass der Bericht nicht darauf eingehe, dass
Handelsbeziehungen, welche zu einer nachhaltigen Land- und Ernährungswirtschaft
beitragen, gefördert werden sollen, gefiel den Grünen nicht. Schliesslich stehe dies so
im neuen Verfassungsartikel 104a, welcher durch die Initiative für Ernährungssicherheit
mit grosser Mehrheit von der Schweizer Stimmbevölkerung angenommen worden war,
so die Argumentation in ihrer Medienmitteilung.
Die SP, CVP, GLP und die BDP nahmen in den ersten Tagen nach der Veröffentlichung
des Berichts keine Stellung zur Gesamtschau. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.11.2017
LAURA SALATHE
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